
N 46

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1919 I990

Rattaché pour ordre au prc*-veral de ta fiance du JÔ juin 1990.

Enregistre à ta Présidence du Senat te 2 juillet 1990.

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

relative à la représentation des activités économiques et sociales
de l outre-mer au sein du Conseil économique et social,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

\

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

( Renvoyée « la commission des Lois constitutionnelle», de législation , du suffrage universel , du

Règlement et d'administration générale sous reserve de la constitution éventuelle d'une commission

speciale dans les conditions prévues par le Règlement )

L Assemblée nationale a adopté. en première lecture, la proposition
de loi dont la teneur suit
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Article unique.

Le 8° de l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre

1958 portant loi organique relative au Conseil économique et social est
ainsi rédigé :

« 8° Neuf représentants des activités économiques et sociales des
départements, des territoires et des collectivités territoriales à statut
particulier d'outre-mer ; »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30juin 1990.

Le Président :

Signé : LAURENT FABIUS.


